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 Monsieur le représentant spécial du secrétaire 

général du système des Nations-Unies ;  

 Mesdames les Ministres en charge des questions de 

genre et des femmes ; 

 Mesdames et Messieurs les représentants des 

partenaires techniques et financiers ; 

 Mesdames et Messieurs les représentants des 

organisations de la société civile 

 Chers participants, chers invités  

C’est avec un réel plaisir que je participe à la cérémonie officielle 

d’ouverture de l’atelier sous-régional de planification stratégique et 

de formulation d’un programme conjoint « genre, paix, et 

sécurité en Afrique de l’ouest » organisé par le groupe de 

travail Femmes, paix et sécurité en Afrique de l’ouest et coordonné 

par UNOWA et ONUFEMMES. 

Je voudrais à l’entame de mes propos vous souhaiter à toutes et 

tous, la bienvenue au Sénégal. Mon pays est honoré d’abriter cet 

important atelier dont les objectifs sont d’élaborer un plan 

quinquennal 2013-2018 du groupe de travail, de formuler un 

programme conjoint et de mettre en place des représentations du 
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groupe de travail dans tous les pays de la sous-région ouest 

africaine. 

 

Mesdames et Messieurs,  

La  pertinence de la promotion et de la mise en œuvre des 

résolutions 1325, 1820 et suivantes du conseil de sécurité des 

Nations-Unions n’est plus à démonter. Dans un contexte ouest-

africain, déstabilisé par des conflits avec un impact destructeur sur 

les femmes et les filles, la nécessité d’une mise en œuvre effective de 

ces résolutions s’impose. 

 

En effet, elles marquent une étape historique qui légitime 

politiquement le rôle des femmes dans la paix, la sécurité, la gestion 

des conflits et post-conflits.  

Elles confirment également la nécessité de l’intégration du genre 

dans la prévention, les opérations humanitaires et le désarmement, 

la démobilisation et la réintégration.  

Par ce biais, elles font de la protection des femmes et des filles, 

particulièrement menacées par de multiples actes de violence 

pendant les guerres et les conflits, une priorité. 
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Je n’ai aucun doute que les ministères en charge des questions de 

femme et du genre, sont mus par la forte volonté de prendre en 

compte tous les instruments disponibles dans l’environnement 

national et international pour exécuter leurs missions qui ont pour 

objet essentiel la sauvegarde du droit et de la  dignité des femmes et 

des hommes. 

 

Mesdames et Messieurs 

 

C’est le lieu de saluer l’initiative du groupe de travail Femmes, 

Paix et Sécurité en Afrique de l’ouest, d’insuffler une nouvelle 

dynamique à la mise en œuvre des résolutions 1325, 1820 et 

suivantes, qui dictera les actions à entreprendre avec cohérence et 

efficacité pour le prochain quinquennat. 

Je voudrais, à cet égard réitérer l’engagement du Sénégal à s’investir 

davantage pour accélérer et conforter la mise en œuvre de ces 

résolutions, en partenariat avec les organisations de la société civile, 

notamment avec l’appui des Partenaires Techniques et Financiers.  

 

Je voudrais enfin, Monsieur le Représentant  spécial du secrétaire 

général des Nations-Unies et les partenaires onusiens, Mesdames et 
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Messieurs les membres du groupe de travail, Mesdames les 

représentantes des Ministères du genre et de la femme, réitérer 

toute la gratitude du Gouvernement du Sénégal pour la tenue de cet 

atelier, qui  je suis convaincue, ouvrira également à l’Afrique de 

l’ouest une nouvelle prise de conscience des potentialités 

essentielles des femmes pour mener à bien cette dynamique de paix 

et de résolution des conflits dans l’espace sous-régional. 

Toutes nos pensées, soutiens et affections vont à nos sœurs de la 

Côte d’Ivoire et du Mali. 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 


